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Mesdames Messieurs, 
 
Nous quittons cette année 2023 dans un climat de tension sociale qui dure.  
Et beaucoup d’inquiétudes demeurent ! 

Alors oui, aujourd'hui la situation est compliquée, sur fond de crises énergétique,  
économique et surtout climatique. 
Et si nous avons collectivement les ressources pour les affronter, c’est aussi à chacun de nous, de gérer  
et limiter, notre consommation de l’eau, notre consommation d’électricité, la gestion de nos déchets…  

Et si l’on veut encore profiter à l’avenir, de toutes les ressources naturelles renouvelables, il va nous falloir faire des efforts. 

La loi EnR (Energies renouvelables) du 10 mars 2023 nous demande à nous, communes, de se positionner par une  
cartographie sur des zones potentielles d’accélération ou d’exclusion pour la planification et l’implantation des EnR, et ce,  
sur trois grands thèmes qui sont : l’éolien, la méthanisation et le photovoltaïque. En novembre dernier, nous nous sommes 
 rencontrés, les 12 communes de notre ancienne CC4V, pour en débattre. Il en est ressorti que notre territoire n’est pas  
forcément adapté pour recevoir plus de parcs éoliens ou de méthaniseurs, mais présente la possibilité d’implantation de  
parcs photovoltaïques sur certains secteurs. 
Un débat aura lieu en comité de communes pour la mise en cohérence des cartographies, et par la suite son intégration dans 
notre future PLUi de la CCPEIDF qui est en cours d’élaboration et qui vient juste de débuter. 

Que 2024 retrouve une certaine sérénité dans la construction et l’élaboration dans les différents aspects de notre mode vie.  

2023, Vous trouverez à l’intérieur de ce bulletin le détail des travaux engagés et réalisés en 2023. 
Les investissements ont été limités, il a fallu être prudent. Nombre de charges fixes ont subi une importante augmentation 
(électricité, gaz…). Ces contrats arrivant à échéance en début de cette année, de nouveaux contrats nous sont proposés,  
avec un tarif plus équitable. 
Et pour subvenir aux augmentations des charges du Syndicat intercommunal du Regroupement Pédagogique, qui gère le  
fonctionnement de nos écoles, il a fallu revoir la participation des 5 communes engagées dans ce syndicat, et prévoir une  
augmentation importante pour compléter le budget de ce syndicat ce, au prorata du nombre d’élèves dans chaque commune.  
Pour la commune de Chaudon la contribution est passée de 195.000 € à 224.400 €. 

Dans le cadre d’économies d’énergie de l’éclairage public, nous poursuivons notre plan pluriannuel engagé avec le syndicat  
« Energie 28 ». Par secteur, les lampes énergivores sont remplacées par des lampes à LED, avec baisse de tension la nuit.  
2023 a vu la troisième phase avec 66 points lumineux changés.  
L’année 2024 avec 71 points lumineux supplémentaires prévus, nous approchera de la totalité des points lumineux en LED  
sur la commune. 210 points lumineux changés sur 300. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) des Portes Euréliennes d’Île-de-France est officiellement lancé !  
C’est l’agence Cittànova qui a été choisie par la commission urbanisme de la communauté de communes, pour l’élaboration  
de ce nouveau document de planification territoriale. Agence qui nous avait déjà accompagné de 2015 à 2020 sur notre PLUi 
des quatre Vallées. De nombreuses réunions à venir en concertation avec les 39 communes de la CCPEIDF pour trouver un 
consensus et être en phase avec les différentes réglementations nationales. Vous trouverez en page 16 de ce bulletin les  
explications et le déroulé de ce dossier PLUi. 

Je ne voudrais pas conclure sans avoir une pensée pour les personnes disparues en 2023. Et surtout, en particulier,  
Jean-Jacques Guet Maire de Chaudon pendant 45 ans, où j’ai été à ses côtés en tant qu’adjoint pendant 25 ans, il nous a quittés 
en février 2023 suite à une longue maladie. Et Laëtitia Ferrand employée communale modèle qui, à 52 ans, nous a quittés  
brutalement en juin. Une pensée particulière pour leurs familles et leurs proches. 

Pour conclure, je voudrais remercier, tous ceux qui participent professionnellement ou bénévolement au service de la  
population, le personnel communal, administratif et technique, pour sa disponibilité et sa compétence, le personnel du centre  
de loisirs, du regroupement pédagogique, les enseignants, le comité des fêtes par ses activités multiples, le comité d’entraide,  
et toutes les différentes associations œuvrant sur la commune.  
Que toutes ces bonnes volontés soient remerciées. 
 
Au nom du conseil municipal et en mon nom personnel, je vous souhaite à toutes et à tous une bonne année 2024  
qu’elle soit remplie de bonheur et de réussite.                                                                                                                                                                           
          
                                                          Dominique Maillard 
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Recettes de Fonctionnement : 
 
002 Résultat de fonctionnement reporté           
70   Produits des services  
73   Impôts et taxes                  
731 Fiscalité locale                        
74   Dotations Participations                       
75   Autres produits de gestion courante  
 

Fonctionnement 

    
 

 
  
 
 
 
 
 
 

Dépenses de Fonctionnement :  
 
011 Charges à caractère général                      
012 Charges de personnel et frais assimilés                                         
023 Virement à la Section d’Investissement 
65 Autres charges de gestion courante                    
66 Charges financières                              
67  Charges exceptionnelles                                          

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
171.159,45 € 
163.736,32 €  
116.050,00 € 
304.536,59 € 
  45.866,92 € 
       398,53 € 
—————- 
801.747,81 € 
 

 243.866,65 € 
       5079,12€ 
   49.663,82 € 
 549.653,00 € 
 189.384,40 € 
   29.125,31 € 
——————
1.066.732,30 € 

Les principales dépenses de Fonctionnement: 
 
Chapitre 65:  Autres charges de gestion courante  
 

  Participation au syndicat du regroupement pédagogique :  
    140 élèves  x 1.600 €                                      224.400 € 
 

   Service Départemental Incendie:                      55.000 €  
 
Chapitre 66 : Charges financières 
 

   Salle des associations:  
   Emprunt sur 20 ans 2012 - 2032 

        Partie intérêts :          Annuité 2023                  43.865 € 
 

  Enfouissement réseaux Rue des Ecoles 
  Emprunt sur 15 ans 2010 - 2024 
  Partie intérêts :          Annuité 2023                    1.390 € 

http://www.sdis28.fr/


Bulletin municipal de Chaudon 2024- Page 5 

Dépenses d’Investissement : 
 
 16   Emprunts et dettes assimilés 
 21   Immobilisations corporelles  
 001 Solde d’exécution d’investissement   
                                                                 

Recettes d’Investissement : 
 
01    Solde d’exécution d’investissement   
021  Virement de la section de Fonctionnement   
040   Opérations d’ordre de transfert entre section 
10     Dotations, Fonds divers, Réserves  
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   
13     Subventions d’investissement                    
21     Immobilisations corporelles  
 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les principales dépenses d’investissement: 
 
Chapitre 21:  Immobilisations corporelles 
 

            Réfection voirie Rue du Chemin Vert           46.625 € 
    Aménagement cimetière accès PMR             15.536 € 
 
Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilés 
 

   Salle des associations:  
   Emprunt sur 20 ans 2012 - 2032 
     

     Partie capital :          Annuité 2023                  87.380 € 
 

  Enfouissement réseaux Rue des Ecoles 
  Emprunt sur 15 ans 2010 - 2024 
  Partie capital :          Annuité 2023                  13.190 € 

 
113.981,00 € 
  62;161,00 € 
161.058,00 € 
—————- 
337.200,00 € 

           0;00 € 
116.050,00 € 
    3.414,00 € 
  29.367,00 € 
161.058,00 € 
  23.358,00 € 
    3.953,00 € 
—————- 
337.200,00 € 

Investissement 
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Retrouver Chaudon sur Facebook: 
Les événements, les photos… 

https://www.facebook.com/28210Chaudon/ 

Le repas des anciens 
 

Le repas des anciens a été renouvelé le 16 septembre.  
Toujours près de 80 convives se sont rassemblés pour  
festoyer et échanger leurs souvenirs.  
Les deux doyens de Chaudon, Julienne Gestin (98 ans) et 
Jacques Lebordais (96 ans) ont été salués comme il se doit. 

Randonnée bois de Gilles Fosses 
 

Le Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire a organisé  
une randonnée le 13 mai à la découverte des bois de Gilles Fosses  
et en particulier de la coupe de Chaudon. En partenariat avec la  
commune de Chaudon, ce conservatoire a la mission de mettre en  
valeur le site du front de taille de l’ancienne briquèterie. La coupe de 
Chaudon raconte plus de 100 000 ans d'histoire climatique conférant 
au lieu un intérêt international. C’est en effet l’unique endroit où le 
complexe de sol du début de l'époque glaciaire "weichsélien" est  
observable et accessible.  

Chèvrerie en fête… trois fois dans l’année ! 
 

La chèvrerie de Chaudon a proposé, en 2023, outre la vente  
régulière de ses produits fermiers, trois animations d’envergure.  

 

Le 7 mai a ainsi eu lieu « chèvrerie en fête », une manifestation avec 
une bonne quinzaine d’exposants, des jeux pour enfants, l’exposition 

des tracteurs anciens de l’association « les vieux pistons »,  
une possibilité de restauration avec la participation du  

comité des fêtes de Chaudon…  
Le 26 août, Eric et Alexandra Guinedot, les éleveurs caprins, ont récidivé 

avec la « fête des moissons », dotée en prime d’une démonstration de  
labour à l’ancienne toujours par l’association des « vieux pistons ».  

 

Enfin, le 10 décembre, la chèvrerie a également organisé un marché Noël. 

Le vide-grenier de Chaudon 
 

Malgré des conditions météorologiques 
 peu flatteuses en 2023, le vide-grenier  
de Chaudon reste une attraction attendue, 
 y compris au-delà de notre commune. 
 Le 14 mai, la qualité de l’organisation  
du comité des fêtes était au rendez-vous. 

Les adhérents de l’association « Chaudon Loisirs »  
se retrouvent un lundi sur deux  

pour différentes  
manifestations. 



Bulletin municipal de Chaudon 2024 - Page 7 

Kermesse et autres manifestations pour l’école 
 

L’association Les Récrés Chaudon Boissy fut particulièrement active en 2023. Entre autres, citons la kermesse de l’école  
(le 24 juin) cette fois organisée à Chaudon (les précédentes  

éditions étaient à Boissy), Halloween (le 4 novembre),  
« Vide ta chambre » (une bourse aux jouets et vêtements)  

le 5 novembre, ou encore le marché de Noël (15 et 16  
décembre). Autant d’événements qui ont, chacun, drainé un 

public allant souvent au-delà des seuls parents d’élèves. 

                          La visite du ministre Olivier Véran 
 

Le 12 septembre, Olivier Véran, porte-parole du gouvernement, 
s’est rendu dans l’école de Chaudon, et s’est en particulier informé 
sur l’alimentation délivrée à la cantine scolaire en restant déjeuner. Il a également discuté avec les élèves dans une classe.  
Pas d’annonce particulière, l’objectif étant avant tout pour le ministre de se tenir informé par une visite de terrain. 

8 mai et 11 novembre 
 

Incontournables rendez-vous du souvenir de ceux qui 
ont combattu pour la France et ses valeurs, les dates du 
8 mai et du 11 novembre ont à nouveau été respectées. 
A chaque fois, le maire Dominique Maillard a lu le 
message du ministre des Anciens Combattants devant 
le monument aux morts situé dans le cimetière de 
Chaudon, devant une quarantaine de personnes et en 
présence des pompiers de Nogent-le-Roi, y compris la 
section Jeunes. 
 

L’association   
« Du fil à l’aiguille » 

Atelier couture pour tous !
Toujours aussi active. 
Salle  des associations 

Tous les jeudis 
de 14h00 à 19h00 
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Cette année 2023 fut riche en émotions pour les élèves de l’école Maurice Decourtye.  
Nos effectifs ont connu une légère baisse avec, actuellement, 233 élèves répartis sur nos 
trois sites. Malgré cette baisse, la forte mobilisation des parents, des élus, et du corps 
enseignant a permis de préserver les 10 classes de l’école. Nous remercions infiniment 
tous ceux qui se sont mobilisés.   

L’école a accueilli 16 nouveaux élèves de petite section mais également de nouveaux  
enseignants : désormais, Mme Blanchetière prend en charge une classe de PS/MS et M.Perez la classe des CE2/CM1.  

En fin d’année scolaire, l’école avait réservé un temps fort et solennel pour souhaiter un bon départ aux futurs 6ème  
mais également une très belle retraite à Mme Guet et Mme Huj après de nombreuses années de bons et loyaux services.  

Nous remercions les familles les communes, les Récrés de Chaudon-Boissy et tous les  
donateurs pour leur importante participation financière et les différentes actions mises en place (tombola, kermesse, vente de 
bubble waffles, de viennoiseries, etc.) sans lesquelles tout cela n’aurait pas été possible.  

La mobilisation ne s’est pas uniquement faite contre le 
projet de fermeture de classe. Grâce à la participation et 
la solidarité de tous les acteurs, l’école a pu organiser 
une inoubliable classe de mer à Sarzeau, du 25 au 29  
septembre pour les élèves de CP, CE1 et CE2 . Durant ce 
séjour, les enfants ont découvert les richesses de la faune 
et de la flore du Golfe du Morbihan. Ils ont également 
appris à vivre des temps du quotidien loin de leurs  
parents avec beaucoup de courage et de  réussite. 

Les élèves, petits et grands, n’ont pas attendu 2024 pour se préparer aux Jeux  
Olympiques puisqu’en 2023, certaines classes ont bénéficié de l’intervention de l’ESN 
foot de Nogent-le-Roi. En partenariat avec l’Usep, différentes rencontres inter-école se 
sont tenues, notamment sur le thème de l’athlétisme et du cross à Villemeux  mais aussi 
autour de la danse avec les traditionnels moyens et petits bals.  

Le volet artistique n’a pas non plus été  
oublié. Pour le plus grand bonheur des  
enfants, les 10 classes de l’école ont eu la 
chance d’assister à une représentation de 
Théâtre offerte par l’association locale, la Baligande. Au programme, « Ouatou » pour 
les maternelles et « Sauve mouton ». Certaines classes ont également eu l’occasion de 
visiter l’ArTsenal de Dreux, le salon artistique régional de la Vallée de l’Eure.  

Attention ! 
Les enfants nés en 2021 feront leur rentrée en septembre 2024. Leurs parents doivent se rendre à la mairie de leur domicile  

munis de leur livret de famille, d’un justificatif de domicile et du carnet de vaccination de leur enfant, pour y faire l’inscription. 

Puis ils devront prendre rendez-vous avec le directeur au 02 37 82 38 30 (de préférence le mardi ou le vendredi)  

pour l’inscription définitive. Ce dès à présent. 

Les élèves ont préparé et présenté avec fierté leur exposition  
sur le thème « La tête dans les étoiles ». Cette exposition venait 
ponctuer une année rythmée par l’étude des astres,  
du système solaire et autres mystères de notre univers. Le point 
d’orgue de ce travail fut la venue du fameux  
planétarium à l’école de Chaudon qui a enchanté les enfants.  
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L’accueil de loisirs est ouvert (hors jours fériés) : 
Le lundi, mardi, jeudi et vendredi : 7h-9h / 16h30-19h 
Le mercredi : 7h à 19h 
Vacances scolaires (sous réserve d’effectifs): du lundi au vendredi de 7h à 19h 
Nous accueillons les enfants âgés de 3 à 12 ans scolarisés sur les communes  
du SRP (Service de Regroupement Pédagogique). 
L’accueil de loisirs a une capacité d’accueil limitée, votre enfant sera accueilli  
uniquement sous réserve de places disponibles. Pour connaitre les modalités d’accueil  
veuillez vous renseigner directement à l’accueil de loisirs aux horaires d’ouverture. 

L’accueil de loisirs  
“Un Monde à Nous” 

5 bis grande rue  
28210 Chaudon  

 
Mail: alsh.chaudon@ porteseureliennesidf.fr 

Anaïs Bercher :  Directrice A.L.S.H 

L’équipe d’animation : 
L’équipe d’animation est composée de 10 animateurs 

d’une directrice diplômés et deux agents de service. 

Les Activités proposées : 
Avant et après l’école 
L’équipe s’attache à proposer aux enfants, chaque jour un large choix d’activités diverses et  
variées adaptées à chaque tranche d’âge comme la découverte de nouveaux jeux de société,  
de la danse, des ateliers manuels, découvertes de jeux sportifs… 
Nous proposons également plusieurs thèmes, où tous les animateurs présentent des animations  
en fonction du sujet de la semaine, pour l’ensemble des enfants en respectant les tranches d’âges, 
tels que : 
     Les saisons             Les émotions          La jungle             Danse 

                              Les animaux           La nature                Construction       Musique… 

Les mercredis 
Chaque animateur est porteur d’un projet  

d’animation pour l’année en plus des projets 
individuels, nous organisons plusieurs mercredis 

à thèmes (des mercredis décalés, détective, 
gourmandise…) l’équipe travaille en cohésion 

afin de proposer des activités récréatives et  
innovantes aux enfants. 

Les vacances scolaires : 
Nous proposons des thèmes ludiques et différents 
avec une sortie ou un intervenant par semaine, des 

veillées, des nuitées et des 
séjours durant le mois de 
juillet. 

Nos priorités : 

• 1. Mettre les enfants et leurs envies au centre de nos intérêts 

• 2. Répondre aux besoins des familles 

• 3. Impliquer les familles au sein de la structure. 

Les objectifs : 

• 1. Respecter le bien-être et le rythme des enfants. 
• 2. Diriger les enfants vers l’estime de soi. 
• 3. Accompagner la parentalité. 
• 4. Alléger le rythme de la vie quotidienne des enfants 

Le tout dans une ambiance chaleureuse et familiale 
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Coupures d’électricité, les mesures prises 
 
Il y a eu plusieurs coupures d’électricité dans Chaudon l’année écoulée. Elles ont eu la même cause : la chute 
d’arbres morts sur les lignes à haute tension. 
 
En date du 21 juillet 2023, un premier courrier a été adressé par la mairie aux propriétaires des parcelles  
comportant des arbres visiblement morts aux abords immédiats de la ligne à haute tension de la rue des Graviers 
(juste avant le panneau d’entrée dans la commune). Deux propriétaires ont alors répondu. 
 

Les mêmes causes ayant eu les mêmes 
effets le jeudi 2 novembre au matin, le 
maire et ses adjoints sont allés sur le 
terrain vérifier la délimitation précise 
des parcelles (matérialisée par des  
piquets plantés en bord de route) pour 
envoyer un nouveau courrier aux 
propriétaires, cette fois assorti d’une 
mise en demeure d’entretien. 
 
La commune n’a aucun pouvoir pour 
intervenir elle-même sur des terrains 
privés, ses élus souhaitent que le sens 
 de responsabilité des principaux  
intéressés l’emportera. Seuls les 
 propriétaires peuvent prélever 
 les arbres représentant un danger pour  
la communauté. 
 

Coupures de téléphone, vers la fin du cuivre 
 

Là aussi, le scénario s’est reproduit à plusieurs reprises, entrainant des  
arrêts des lignes téléphoniques encore alimentées par le cuivre (alors que  
tout Chaudon peut recevoir la fibre, il suffit de la demander). Ces arrêts  
ont été longs, et en plus il y en a eu plusieurs. La cause : le vol du cuivre  
nécessaire à la diffusion du réseau téléphonique. Les services de la  
téléphonie, particulièrement sollicités dans notre zone géographique  
pour cette problématique, ont mis à chaque fois de plus en plus de temps  
à réparer, probablement aussi démotivés par la cadence des répétitions  
des vols de cuivre. 
 
De fait, une partie non négligeable de la population chaudonnaise s’est  
retrouvée sans téléphone, ni alarme branchée sur le même système. 
 
Dès lors, quelle solution ? Il apparait désormais que le problème  
réapparaitra souvent. Le plus simple consiste donc à demander la fibre,  
et à ne plus dépendre des vols de cuivre et de leurs réparations. Le frein  
décelé est le tarif de l’abonnement, en particulier pour les personnes  
âgées qui ne souhaitent que le téléphone, sans accès internet. Or,  
il existe aujourd’hui des abonnements sans obligation d’internet avec une 
« mini box » pour recevoir la fibre. 
 
Qui plus est, quitter le cuivre va devenir une obligation en Eure-et-Loir.  

Petit à petit, zone après zone (il doit y avoir sept lots en tout), l’ensemble de l’Eure-et-Loir aura démantelé ses  
réseaux au cuivre d’ici à 2030. Donc, de toutes façons, il faudra adopter la fibre. Autant le faire rapidement, afin 
d’éviter trop de désagréments d’ici à l’échéance… 
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RD 113, à Mormoulins, suite à l’affaissement de la 
berme, de longues discussions entre le propriétaire de  
la parcelle contigus et le département ont eu lieu pour 

déterminer les responsabilités de chacun dans 
cet éboulement.  

Le dossier est resté plus d’un an au point 
mort, et après plusieurs relances de la  
commune pour demander la mise en  
sécurité de ce secteur, le département a décidé  
de prendre en charge dans un premier temps 
le financement.  
 

Les travaux de mise en sécurité sont terminés.  

La route est libérée, c’est maintenant au  
département de juger de la suite à donner  
à ce dossier. 

Le cimetière de Chaudon a été mis aux normes  
PMR en créant des allées en béton lavé pour la  
libre circulation des personnes handicapées. 
Pour un montant de 15.536 € TTC 

La route communale du chemin de Tivoli sur la partie 
Chaudon, a été entièrement 
rénovée, pour un montant de 
46.625 € TTC. 

Ces travaux ont été réalisés avec le soutien financier du 
département dans le cadre du FDI, avec une subvention 
de 30% sur le montant HT. 

Un plan de stationnement a été réalisé rue de l’église pour réduire 
la vitesse. Et la signalisation par des panneaux stop installés au 
croisement avec la rue du Carrefour pour sécuriser le secteur. 
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La fresque  

D’architecture récente, la salle des associations de Chaudon se devait d’être mise en valeur également à son extérieur.  
Le mur situé au fond du parking était devenu si lézardé qu’il peinait à rappeler sa fonction passée, lorsqu’il bordait le 
cours de tennis. Plutôt que de simplement le repeindre, la municipalité de Chaudon a décidé d’en faire une attraction en 
commandant une fresque à des artistes spécialisés dans ce domaine. 

L’association Bizkui est spécialisée dans les arts visuels. En particulier, Vincent Pascal et Valentin Chevauché, avaient  
déjà réalisé d’importantes fresques murales. Ils ont réalisé celle de Chaudon en juillet 2023. Elle fut inaugurée officiellement 
lors des journées du patrimoine de septembre 2023. 

La fresque de Chaudon rappelle différents pans de son histoire. Notamment, d’abord, à travers son blason, en fait  
celui d’un des seigneurs de Chaudon (XVIIIe siècle), Jean-Baptiste Antoine De Loyac seigneur de la Bachellerie.  
Sur ce blason, sur fond bleu, figurent un cygne, deux étoiles, et un croissant de lune tourné vers le haut. Autant  
d’éléments reproduits par les artistes  

- Cygne rappelant le blason. 
 
- Croissant de lune argentée tourné vers le haut (blason). 
 
- Étoiles comme sur le blason. 
 
- La molécule H2O (les trois points blancs reliés en triangle) est une allusion  
directe à Saint-Médard (nous sommes rue Saint-Médard, l’église du village  
porte également ce nom…), dont on disait qu’il faisait la pluie et le beau temps. 
 
- La lunette astrale, avec la lentille à son extrémité, font référence à  
Laurent Cassegrain, inventeur du télescope le plus utilisé dans le monde,  
et qui fut curé de Chaudon (au XVIIe siècle). 
 
- Les épis de blé rappellent que nous sommes dans un secteur agricole où l’on  
cultive les céréales. 
 
- Ces drôles de personnages sont la signature des auteurs de la fresque. 

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 1 

 3 

 6 

 7 

Né en 1675, Jean-Baptiste Antoine de Loyac seigneur de la Bachellerie épouse Marie-Claude Grenet le 21 octobre 1730 
et offre deux ans plus tard, l'hommage au seigneur comte de Nogent le Roi pour les fiefs terre et seigneurie de Mormoulins 
et Chaudon, mouvant des Châteaux et Comté de Nogent le Roi. 
 

Chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint Louis, fut fait successivement sous-lieutenant du premier bataillon  
du régiment royal artillerie en 1695, lieutenant en 1696, aide major en 1705, capitaine aide major en 1706,  
lieutenant-colonel commissaire ordinaire de l'artillerie en 1722, sergent major en 1725, commissaire provincial d'artillerie  
en 1732 et lieutenant-colonel en 1742.  
 

Mort à l'armée, à Ingolstad en Bavière le 10 janvier 1743. 
 

Il avait épousé, suivant le contrat de mariage du 21 octobre 1730, Marie-Claude Grenet,  
fille de Claude Grenet, écuyer, seigneur de Chatillon. 
 

De ce mariage sont issus 7 enfants. 

D’azur, à chevron d’or 
surmonté d’un croissant d’argent, 

 accompagné en chef de deux étoiles d’or 
& en pointe, d’un cygne d’argent  

becqué & membré de gueules*  
 

                                                                     * Rouge 

 1 
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Un curé qui voyait loin!  Laurent Cassegrain, contemporain de Newton : 

Ce sont de nombreuses archives patiemment consultées par Mme Françoise Launay, ingénieur au CNRS, 
qui ont permis de découvrir qui se cachait derrière ce patronyme . 

Prêtre et Professeur : 
La lecture de centaines d'actes de baptêmes, de mariage, de décès, a fait  
revivre ce Laurent Cassegrain, prêtre et professeur au collège Pocquet  

de Chartres. Le livre de l'abbé Beauhaire, du XIX siècle recense tous  
les ecclésiastiques du diocèse et mentionne un certain Laurent Cassegrain  

curé de Chaudon de 1685 à 1693. La confrontation des signatures du  
professeur du collège Pocquet et du curé de Chaudon, a autorisé à  

penser que c'était le même homme.  

Le 25 avril 1672, un certain M. de Bercé faisait par le " journal des Sçavans" 
qui était à l'époque l'organe de l'Académie des sciences récemment créée par 
Louis XIV, deux communications. Il transmettait tout d'abord une lettre 
écrite de Chartres par un dénommé Cassegrain qui donnait les proportions des " trompettes à parler de loin " qu'il 
avait calculées. 

Et M. de Bercé ne pouvait s'empêcher de mentionner aussi que le même Cassegrain lui avait fait parvenir quelques 
mois auparavant le shéma d'un télescope, et de faire savoir qu'il trouvait le projet de Cassegrain beaucoup plus spirituel 
que celui que Newton venait de publier. 

Extrait des Archives départementales : 
Le 2ème jour de septembre, a été inhumé dans le cimetière de cette paroisse maître Laurent Cassegrain curé de cette paroisse, 
âgé d’environ 65 ans. En présence de maîtres Jean de Buisson, curé d’Ecluzelles, et Joachim Cernelles curé de Cherpon 

Il reposait dans le cimetière, aujourd'hui disparu, entourant l'église.  
Sa tombe n'est donc plus visible. 

de Chaudon 

Issu d'une famille de maîtres-chirurgiens, on ne sait pas où Laurent  
Cassegrain a fait ses études, mais il était déjà prêtre et professeur en 1654. 
Physicien, il s'intéressait à l'acoustique, à l'optique et à la mécanique,  
ses lettres en attestent. Huit jours avant la révocation de l'édit de Nantes,  
Laurent Cassegrain signait son premier acte dans les registres de la  
paroisse de Chaudon dont il restera le curé jusqu'à sa mort  
le 1 septembre 1693.  

Le " Cassegrain " c'est le télescope Cassegrain,Combinaison d'un grand miroir primaire parabolique concave 
troué en son milieu, et d'un petit miroir secondaire hyperbolique convexe. Chez les astronomes amateurs, c'est 
la combinaison la plus utilisée de nos jours. 

signature de Laurent Cassegrain (registre paroissial  
de chaudon, 1686, Mairie de Chaudon)  
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Mairie: 

Tél :  02 37 82 30 51 
Fax : 02 37 82 37 24 
Site: https://chaudon.com 
Email : Mairie@Chaudon.fr 
Heures d'ouverture : 
Lundi :       10h 30 /12h  
Mardi :      10h 30 /12h- 16h 30 / 19h 
Mercredi : 10h 30 /12h 
Jeudi :       10h 30 /12h - 16h 30 / 19h 
Vendredi : 10h 30 /12h - 16h 30 / 19h 

Permanences du Maire et Adjoints : 

       M. Maillard Dominique : Maire 
        Le vendredi 17h 30 à 19h 00 
                  et sur rendez-vous 
         M. Galerne Michel:  adjoint  
        Le mardi de 18h 00 à 19h 00 
     Mme Philippe Marie-Line: adjointe  
        Le vendredi de 11h 00 à 12h 00  
   M. Jeandey Antoine:  adjoint  
        Le lundi de 11h 00 à 12h 00  

Garderie-Centre de loisirs :  
Directrice : Mme BERCHER Anaïs 
Tél : 02 37 82 40 78 
 
Ecoles Primaire et Maternelle : 
Directeur  : M. Delaunay Aurélien  
Tél : 02 37 82 38 30 - 02 37 82 43 92 
 
Association des Parents d’Elèves: 
Présidente: Mme Bonneau Alexa 
Tél: 06 49 67 15 49 

Le Transport à la demande 
arrive sur Chaudon ! 

La Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile-de-France, au  
travers de son réseau mobilité PEM, met en place des trajets personnalisés  
pour tous les besoins mobilité sur son territoire des 39 communes. 

Le service de transport à la  
demande s’adapte à vos horaires 
et à vos destination. 

Avec le système de réservation, planifiez 
vos trajets à l’avance !  
Du mardi au  samedi de 9h à 17h 
Tèl : 06 70 87 21 97 

Tarif unique 

A L’UNITE 

2, 00 € 

CARNET DE 10 

18, 00 € 

Appelez au 06 70 87 21 97 * 
Ou connectez-vous  sur : 
https://bit.ly/PEM-TAD 
*Réservation du lundi au vendredi de 9h à 17h 

Réservez vos trajets aller et/ou 
retour et vos horaires 

Attendez le véhicule TAD à 
l’adresse souhaitée et à l’horaire 
défini. 

Réglez votre titre de transport 
à bord du véhicule. 

Si vous avez réservé un retour 
en TAD, retrouvez le véhicule 
au point de rendez-vous défini 
lors de la réservation 

 3 

 4 

 5 

 1 

 2 
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Au premier janvier 2024, la Communauté de Communes des portes  
Euréliennes d’Ile de France doit proposer une solution pour la mise  
en place du tri à la source des biodéchets des ordures ménagères  
produites sur son territoire. 
 

Pour trouver une solution adaptée aux usagers du service de collecte,  
la communauté de communes a missionné un cabinet d’étude en  
collaboration avec le SITREVA et d’autres syndicats de collectes. 
 

Le diagnostic du territoire a révélé que 84% des logements étaient  
des maisons avec jardin,16% de l’habitat collectif ou  
habitat dense sans jardin. 1% des foyers ont été équipés de  
composteurs individuels par le service collecte depuis 2020. 

La campagne de caractérisation qui a été menée par le cabinet montre  que : 
                                 - 33% des déchets mis dans les bacs d’ordures ménagères pourraient être compostés. 
                                 - 8% de ces déchets correspondent à du gaspillage alimentaire. 
                                 - 29% des déchets présents dans le bac d’ordures ménagères devraient être mis dans le bac de tri. 
Il y a donc une existence d’un gisement non négligeable à valoriser. 
 

Cette étude a révélé qu’il n’existait pas à ce jour, d’unité de traitement des biodéchets proche du territoire  
du service de collecte. 
 

A cet effet, la commission collecte, valorisation des déchets et développement durable, lors du comité de pilotage du  
12 décembre 2023, a privilégié le déploiement du compostage individuel.  
 

Le compostage collectif sera déployé ultérieurement. 

Mise en place du tri à la source des biodéchets 

Une voie verte sur l’ancienne ligne de chemin de fer 
 
Dans le cadre de son « plan vélo pour l’Eure-et-Loir », 
 le Conseil Départemental a informé les élus des communes concernées de son intention 
d’aménager l’ancienne voie de chemin de fer en voie verte, pouvant accueillir randonneurs  
et cyclistes, à l’exclusion de tout véhicule à moteur. Voie verte de 35 km entre Maintenon  
et Saint Georges Motel en passant par Nogent le roi et Dreux . 

Chaudon est concerné de manière importante par ce projet avec près de trois kilomètres  
de cette ancienne voie ferrée sur son territoire communal. 
 

Aujourd’hui, le Conseil départemental en est au stade de la procédure de consultation pour  
la maitrise d’œuvre. Les communes seront informées au fur et à mesure de l’avancée des 
travaux. Nous répercuterons ces informations en temps et heure auprès des Chaudonnaises  
et Chaudonnais. 

*1974*.…….*2024* 
Depuis 50 ans, Nogent le Roi et toutes les communes partenaires adhérentes de l’association 
partagent des échanges amicaux, artistiques, sportifs, etc… avec  Heddesheim, ville allemande 
située dans le Land de Bade-Wurtemberg, à proximité de Mannheim et Heidelberg. 
Pour ce 50ème anniversaire, c’est au tour de nos amis allemands de nous recevoir. Ils nous  
attendent  les 19, 20 et 21 juillet 2024. Cette date correspond aussi à la grande fête de la ville 
 à laquelle nous sommes également conviés. 
Les inscriptions sont ouvertes pour participer à cette grande fête de l’amitié. Le coût du voyage 
en car est de 50 € par personne plus 5 € d’adhésion pour une personne seule et 10 € pour une 

famille. Pour ceux qui veulent se rendre en Allemagne par leurs propres moyens, les frais du voyage seront à leur charge.  
Comme à chaque échange, l’hébergement se fera dans les familles d’accueil. 
 

NOS AMIS NOUS ATTENDENT NOMBREUX ! 
 

Renseignements sur « jumcantnlr@outlook.fr » ou auprès de la mairie de Nogent le Roi.  

Association de Jumelages de Nogent le Roi  
et communes partenaires. 

Mairie, 1 rue Porte Chartraine 
28210 Nogent le Roi 
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Lancement du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

Les 39 communes de la Communauté de Communes 
des portes Euréliennes d’Ile de France se sont  

engagées dans une démarche d’élaboration d’un  
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). 

ANNAY-SOUS-AUNEAU 
AUNEAU-BLEURY SAINT-SYMPHORIEN 
BAILLEAU-ARMENONVILLE 
BEVILLE-LE-COMTE 
BRECHAMPS 
CHATENAY 
CHAUDON 
COULOMBS 
CROISILLES 
DROUE-SUR-DROUETTE 
ECROSNES 
EPERNON 
FAVEROLLES 

GALLARDON 
GAS 
HANCHES 
LA CHAPELLE-D’AUNAINVILLE 
LE GUE-DE-LONGROI 
LES PINTHIERES 
LETHUIN 
LEVAINVILLE 
LORMAYE 
MAISONS 
MEVOISINS 
MONDONVILLE-ST-JEAN 
MORAINVILLE 

NERON 
NOGENT-LE-ROI 
PIERRES 
SENANTES 
SOULAIRES 
SAINT-LAURENT-LA-GATINE 
SAINT-LUCIEN 
SAINT-MARTIN-DE-NIGELLES 
SAINT-PIAT 
VIERVILLE 
VILLIERS-LE-MORHIER 
YERMENONVILLE 
YMERAY 

QU’EST-CE QU’UN PLUI ? 
 

Un document de planification territoriale unique  
et applicable sur l’ensemble du territoire.  
Cet outil réglementaire définit les orientations  
en matière d’usage et d’occupation du sol,  
d’aménagement et de développement du  
territoire. Pour une période de 10 à 15 ans et  
vient en remplacement des documents en vigueur 
jusqu’alors. (PLUi, PLU, carte communal) 

DE QUOI EST-IL COMPOSE ? 
 

* D’un rapport de présentation : Il explique  
les choix de développement définis au regard  
d’enjeux identifiés dans un diagnostic du 
 territoire multithématique (Economie,  
démographique, paysages, environnement, mobilité…) 

* D’un plan d’aménagement et de développement durable (PADD). Il définit le feuille de route du projet intercommunal 
au travers d’orientations générales en matière de planification territoriale. 

* D’un règlement en cohérence avec les documents précédents. Il définit les règles d’utilisation du sol. C’est avec ce 
dernier que les permis de construire et déclarations de travaux  devront être conformes. 

UN PROJET CONCERTE AVEC LA POPULATION ET LES ELUS ! 
 

Tout au long de cette procédure, des phases de concertation seront menées avec la population, les associations,  
les entreprises ou encore les partenaires institutionnels. L’objectif est d’aboutir à un projet partagé et construit avec  
l’ensemble des acteurs du territoire. Cette concertation prendra plusieurs formes, parmi lesquelles des réunions publiques, 
un registre d’information, des dossiers synthétiques, des articles. Des modalités additionnelles restent à définir. 

Vous serez informés en amont de chacun de ces moments, sur les dates et le modalités de la concertation ou de la mise 
 à dispositions des documents. Un registre des observations est déjà disponible dans chacune des mairies et au siège de 
la Communauté de Communes, pour y consigner vos remarques, suggestions et questions à propos du PLUi 

SEPTEMBRE 2023 
Diagnostic 
 
 

 
 

 

PRINTEMPS 2024 
PADD 
(Projet d’aménagement et 
de développement durable 

 
 
 

 
 

AUTOMNE 2024 
Règlement et zonage 
 
 
 

 
 

 
 

HIVER 2024-2025 
OAP (Orientations  
d’aménagement et de 
programmation) 
 

 
 

 
 

AUTOMNE 2025 
Arrêt du PLUi 
 
 
 

 
 

 
 

HIVER 2025-2026 
Enquête publique 
 
 

 
 
 

 
 

PRINTEMPS 2026 
Approbation du PLUi 
 
 

 
1 2 3 4 5 6 7 

PLUi 

LA CONCERTATION TOUT AU LONG DE LA DÉMARCHE 

 Réunions publiques, parutions d’articles, exposition mobile et interactive, registres d’observation 
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Les autorisations d’urbanisme traités par la commune en 2023 

Règlements et plan de zonage consultable sur le site de Chaudon:  https://chaudon.com 

Déclarations préalables accordées en 2023 

1 PRIEM Tiphanie 21 Rue des Sources Changement de fenêtres, portes 08/03/2023 

2 BOISGONTIER Gilbert 9 Allée de la Scierie Installation de Panneaux Photovoltaïques 17/03/2023 

3 BALHAU Jérémy 1 Allée Gilles Fosses Modification Clôture 17/03/2023 

4 CHENAIS Mathieu 6 Grande Rue Pose de fenêtres de toit 24/03/2023 

5 MARECHAL Jean-Philippe 17 bis Route de Bréchamps Ouverture de fenêtre en façade 11/05/2023 

6 LE BORGNE Joël 28 Rue de l’Eglise Réfection toiture bâtiments 25/05/2023 

7 DA SILVA MOREIRO  18 Grande Rue Création d’un mur de Clôture 01/06/2023 

8 CATTACIN Florian 6 ter Rue Saint Médard Création terrasse  et pose portail 06/06/2023 

9 VIET Gilles 28 Rue des Graviers Division de terrain 08/06/2023 

10 JOLLY Arnaud 1 Route de Mauzaise Construction d’une piscine 09/06/2023 

11 LEMALE Ulrich 13 Allée de la Forêt Changement de portail 06/07/2023 

12 BOESPFLUG Jhonathan 20 Rue des Champs Coquilles Isolation extérieur 18/07/2023 

13 LEVILLAIN Kévin 2 Route de Mauzaise Pose de fenêtres de toit 09/08/2023 

14 HILLION Christian 39 bis Grande Rue Isolation extérieur, Changement de fenêtres 04/09/2023 

15 BOUHARATI Youcef 17 Rue du Quai Installation de Panneaux Photovoltaïques 08/09/2023 

16 JOUVELIN Alain 8 Rue de la Fontaine Installation de Panneaux Photovoltaïques 28/09/2023 

17 LEMERCIER Benjamin 21 Rue des Sources Rehaussement d’un mur, changement portail 06/10/2023 

18 CHALLES Mickaël 9 Rue des sources Pose de fenêtres de toit 13/10/2023 

19 LEMERCIER Benjamin 21 Rue des Sources Isolation extérieur 30/10/2023 

20 ECHO ENERGY 1 Domaine de la  Croix de Pierre Installation de Panneaux Photovoltaïques 07/12/2023 

21 MAFFRE Philippe 40 Grande Rue Création abri voitures 15/12/2023 

Permis de construire accordés en 2023 

1 VEISS Freddy 65 Route Nationale Construction maison 27/07/2023 

2 VEISS Jonathan 58 Grande Rue Construction hangar de stockage 08/09/2023 

3 DUARTE PINHEIRO José 35 Rue des Tuileries Construction d’un garage et Clôture 08/09/2023 

Permis de construire modificatif accordé en 2023 

1 HABITAT EURELIEN 4,4bis Rue des Champs Coquilles Modification de menuiseries 02/10/2023 

Certificat d'urbanisme opérationnel accordé en 2023 

1 RAULLET Claudine Impasse de la Suifferie Projet construction maison 12/06/2023 

2 VIET Gilles 24 rue des Graviers Projet construction maison 10/10/2023 

3 DEGONZAGUE Josiane Route Nationale Projet construction maison 16/11/2023 

Permis de démolir accordé en 2023 

1 JUREL Johan 4 rue de la Châtelaine Vaubrun Démolition partielle  d’une maison 01/10/2023 
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Calendrier des manifestations 2024 

Randonnée pédestre  
Loto  
Thé dansant 
Repas Téléthon 

08 septembre : 
 05 octobre : 
06 octobre : 

 07 décembre : 

Soirée choucroute  
Loto 
Journée pêche 
Foire à Tout 

24 février : 
06 Avril : 
20 Avril : 

19 mai : 
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Assemblée générale du dimanche 21 janvier 2024 
Le bureau est reconduit : 
Présidente: Annick Berland 
Vice-Présidente : Marie-Line Philippe 
Secrétaire : Marie-Line Philippe 
Secrétaire adjointe :Nicole Challes 
Trésorière : Marité Champrenault 
Trésorier adjoint : Thierry Rideau 

Le bureau  

Concours de pêche : 
Les pêcheurs ont répondu présent  
malgré le temps maussade. 

Le comité des fêtes a repris son rythme de croisière après les années covid  
avec une dizaine de manifestations par an. 

Les Lotos,: Qui , à chaque fois,  
font salle comble ! 

Entres autres manifestations... 

La traditionnelle soirée Téléthon  
où 1 euro par inscription est  
reversé à l’association Téléthon 

Les membres du Comité des fêtes 
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Groupement d’intérêt public 
Mission Locale 

                                                            de Dreux et son Arrondissement                            Tél:  02 37 38 57 67 
 

Service public pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes 
Vous êtes âgé(e) entre 16 et 25 ans, et vous n’êtes plus scolarisé(e) 

 

Nous restons à votre disposition pour : 
Vous accueillir, vous informer, vous conseiller et vous orienter. 
Accompagner les démarches nécessaires à la réalisation de vos divers projets personnels et professionnels. 
 

Notre offre de service vous apportera des solutions dans les domaines de : 
L’accès et maintien dans l’emploi, l’orientation, la formation professionnelle. 
L’hébergement et le logement, la santé, la mobilité. 
La citoyenneté, les loisirs, les aides financières. 
 

Nous vous accueillons à la mairie de Nogent le Roi :   Tous les lundis matin de 9h 00 à 12h 00 
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DÉCÈS :  

MARIAGES : 

VANET Sandrine  -  GODIN Laurent 

FLEURU Alexandra  -  CHAUVEAU Jean-Pierre 

L’ORPHELIN Emmanuelle  -  SILVA DA CUNHA Adrien 

13 mai 2023 

03 juin 2023 

10 juin 2023 

NAISSANCES : 

GAUTHIER Cyprien 

SÉBERT Owen 

VIET ACQUAVIVA Jules 

DENIS Timothé 

ADAM PIC Mélitta 

BAUBION Louis 

16 janvier 2023 

24 janvier 2023 

06 février 2023 

23 février 2023 

15 avril 2023 

21 avril 2023 

 LEBLANC RODRIGUES Timéo 

MARIE Augustin 

LECOUTURIER Edouard 

MOGÉ OUTITA Marceau 

PINHO TESSON Paola  

23 avril 2023 

10 mai 2023 

27 juillet 2023 

29 juillet 2023 

02 octobre 2023 

GABLE Jacqueline née TETON 

VIET Ginette née JUMENTIER 

GUET Jean-Jacques 

LACROIX Joël 

DAHMOUM Alice 

03 janvier 2023 

09 janvier 2023 

20 février 2023 

01 septembre 2023 

14 avril 2023 

FERRAND Laëtitia Née BERLAND 

VASSEUR Simone 

MASSON Barbara née LINCY 

HUDE Gérard 

HOSNEDL Miroslav 

05 juin 2023 

19 septembre 2023 

27 septembre 2023 

01 octobre 2023 

11 novembre 2023 

Laëtitia FERRAND (Dadou) ( 1971  -  2023 ) 
Disparue trop tôt, brutalement 

 

Employée communale de ( 2012 à 2023 ) 
Employée dévouée et disponible  

au service de la Commune. 
A sa famille la commune exprime  

toute sa sympathie 

 Jean-Jacques GUET    ( 1946  -  2023 ) 
 Maire de Chaudon (45 ans) de 1971 à 2016 
 Ancien professeur et directeur des écoles 

Jean-Jacques Guet a marqué l’histoire de 
Chaudon bien sûr, mais aussi de l’ensemble 

du territoire rural de proximité. 
A sa famille la commune exprime  

toute sa sympathie 

Nécrologie 
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Audioprothésiste : 
Nogent le roi 
M. Bouger Fabien 
Tel : 02 37 37 86 94 
 

Pédicures-Podologues : 
Chaudon : 9 , Route de Ruffin 
Mme Poirier Agnès 
Tél : 02 37 41 98 48 
 

Nogent le-Roi : 8 Place de l’ Etoile 
Mme Decock Anaïs 
Tél : 02 37 51 13 45  
 

Coulombs : 23 Grande Rue  
Melle Chuteau Annie :  
Té! : 02 37 51 15 15 
 

Villemeux-sur-Eure :  2 Rue du Chemin latéral 
M. Ramic Thibaut 

Tél: 06 72 67 98 42 
 

Diététitienne :  

Villemeux-sur-Eure :  2 Rue du Chemin latéral 

 Mme Galerne Camille 
Tél: 06 35 20 66 96 
Mme Lauvaux Dorothée 
Tél: 06 87 54 84 22 

 

Vétérinaire: 
Nogent-le-Roi :12 bis, Rue Maurice Glédel  
M. et Mme Monot :Tél : 02 37 51 41 65 
 

Service de l’action social Eurélien : : 

 19 place des épars 28000 Chartres 

 Tél : 02 36 25 64 54 

 

Permanences Maison des services 
 de Nogent-le-Roi :  

Tél : 02 37 65 82 64 

-  A s s i s t a n t e  s o c i a l e  :   
 sur R.V mardi et jeudi  

 

 - Sécurité sociale :  
 Sur rendez vous 

 

 - C.R.A.M : 
Sur rendez vous 

 

Taxis: 
  s.a.r.l  A.B Taxi :      Tél: 06 24 33 99 11 
Alliance taxi :            Tél: 06 12 04 62 79 
 

Syndicat des Eaux de Ruffin : 

 Nogent le Roi :  

 23 Rue du faubourg Valmorin  

Tél :  02 37 65 89 24 
 

ERDF  -  Enedis dépannage: 

Tél: 09 72 67 50 28 
 

GRDF  -  Gaz dépannage: 

Tél: 0 800 47 33 33 

 

Conciliateur de justice:  

Nogent-le-Roi : Maison des services publics 

17 Rue des Grenets 

 sur rendez-vous 

Tèl: 02 37 38 84 21  -  07 53 88 96 38 

Mail:  olivier.delehedde@conciliateurdejustice.fr 

  

 

Numéros d’urgence 
Samu:            Tél:  15 
Pompiers:      Tél:  18 
Général:        Tél: 112  - 114 
Gendarmerie: Tél:  17 
 

Pharmacies : 43 
Nogent-le-Roi :  
Pharmacie de l’Etoile :  
6, Rue du Pont aux Juifs 

Tél : 02 37 51 30 51 
 

Villemeux-sur-Eure :  
Pharmacie Voisin  
40. Grande Rue  
Tél : 02 37 82 30 36 
 

Pour le tour de garde des pharmacies :  

composer le 32 37 

Orthophonistes : 
Chaudon : 
Mme Moussard  Fanny 
9 , Route de Ruffin 
Tél : 02 37 38 73 29 
 

Villemeux-sur-Eure :  2 Rue du Chemin latéral 
Mme Dodin-Rochin Valérie 
Tél: 06 43 57  73 93 

 
Orthoptiste : 
Coulombs : 23 Grande Rue  
Mme Bigot Angélique 
Tél : 02 37 51 15 15  
 

Villemeux-sur-Eure: 
Mme Lierre Clémence 
Tél: 07 49 96 75 55 
 

Ostéopathe: 
Chaudon : 9 , Route de Ruffin 

M. Lecomte Pierre 
Tél : 06 62 57 87 43  
 

Coulombs : 38 Grande Rue 
Mme D’arcourt Clotilde 20 Rue desRemparts 
06 51 42 97 08 
Mme Delozières Isabelle   
Tél : 06 74 75 93 43 
 

Villemeux-sur-Eure :  2 Rue du Chemin latéral 
Mme Galles Emilie 
Tél: 07 69 81 26 28 
 

Psychologue : 
Chaudon : 9 , Route de Ruffin 
Mme Thiébault - Noblet Gaëlle 
Tél: 06 28 81 07 79 
 

Villemeux-sur-Eure :  2 Rue du Chemin latéral 
Mme Rebrioux Aurore 
Tél: 07 80 94 80 75 
 

Psychomotricienne : 
Coulombs : 23 Grande Rue 
Mme Shoos Carine    
Tél : 02 37 51 15 15  
 

Villemeux-sur-Eure :  2 Rue du Chemin latéral 
Mme Péan de rominny 
Tél: 07 64 33 17 01 
 

Sage-Femme : 
Coulombs : 23 Grande Rue 
Mme Gagosz Pascale - Mme Doukhan Elodie 
Tél : 02 37 51 15 15 
 

Villemeux-sur-Eure :  2 Rue du Chemin latéral 
Mme Romary-Félicien Claire 
Tél : 06 87 24 39 51 

Médecins :  
Chaudon : 9, Route de Ruffin 
 Dr Collin  
Tél : 02 37 51 40 05 
 

 Coulombs : 23 Grande Rue 
Dr De Roa - Dr Lang  
Dr Pesqueira  - Dr Clavier   
Tél : 02 37 51 15 15 
Nogent le Roi : 5 Rue des Moulins  
Dr Desmichelle  
Tél : 02 37 51 92 14 
Villemeux-sur-Eure :  2 Rue du Chemin latéral 
Dr Chardot  - Dr Aymé-Papillon Dr Diot   
Dr Vol              - Dr Voisin  53 Grande Rue 
Tél : 02 37 82 30 05 
 

Infirmières:  

Chaudon : 9, Route de Ruffin 
Mme Kalbah Aïcha 
06 43 20 11 58 
Coulombs : 23 Grande Rue 
Mme Boudet Maïté Mme Baumont Laura 
Mme Martin Claire - M. Kerfyser Laurent  
Tél : 02 37 51 15 15 
 

Villemeux-sur-Eure :  2 Rue du Chemin latéral 
Mme Cosson Justine - Mme Boulineau Anaïs 
Tél: 06 70 10 07 68 
Nogent-le-Roi : 37 bis rue du Général de Gaulle 
Mme Josse Alexandra  - Mme Jehan Monique 
Mme Simoës Marina - Mme Thévard Célia 
Tél: 02 37 51 16 19 
 

Kinésitérapeutes : 
Chaudon : 9 , Route de Ruffin 

M. Lecomte Pierre 
Tél : 06 62 57 87 43  
Mme Lombard-Maury Virginie 
Tél: 02 37 51 14 71 
 

Coulombs : 23 Grande Rue 
Mme Carimentrand Eloïse 
M. Laroche Patrick 
Tél : 02 37 51 15 15 
 

Nogent-le-Roi : 
Mme Poulain Murielle 
12, Rue du Général de Gaulle  
Tél : 02 37 51 99 00 
Tél : 06 25 09 93 63 
Mme Szwec Laurette:  19, Rue de l'Eglise 
Tél : 02 37 51 32 02 
 

Villemeux-sur-Eure :  2 Rue du Chemin latéral 
Mme Luder-Fauvel Solin  - M. Ferret Alexis 
M. Prugnières Guillaume - Régnier Julien 
Tél: 02 37 43 40 97 
 
Dentistes :  
Nogent-le-Roi : 8 Rue du Pont aux Juifs 
Mme .Sypulska  Karolina                                        

Mme Corcodel Alina  
8 Rue du Pont aux Juifs 
Tél : 02 37 51 04 04 
  

Laboratoires d’analyses médicales : 
Nogent-le-Roi : Zone du Quai  
LABM NOGENT  CHARNOZ  

5 Rue Max Cousin  
Tél : 02 37 51 40 34  
 

Secours Populaire:  

Nogent-le-Roi : 11 Rue Porte Chartraine 

Tél: 07 71 81 97 15 
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